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La directrice du centre ministériel de gestion de Toulon,

Vu le décret n° 2011-1864 du 12 décembre 2011 modifié, autorisant le ministre de la défense et des anciens combattants à déléguer certains de ses

pouvoirs en matière d’administration et de gestion du personnel civil du ministère de la défense (JO n° 289 du 14 décembre 2011, texte n° 6) ;  

Vu l' arrêté du 29 juillet 2021 modifié, relatif à l’application du décret n° 2011-1864 du 12 décembre 2011 autorisant le ministre de la défense et des

anciens combattants à déléguer certains de ses pouvoirs en matière d’administration et de gestion du personnel civil du ministère de la défense (JO n°

176 du 31 juillet 2021, texte n° 26) ;  

Vu l' instruction n° 0001121005401/DEF/SGA/DRH-MD/SRHC du 2 août 2021 relative à l'organisation des centres ministériels de gestion (n.i. BO ; n.i. JO), 

Décide :

   

Art. 1 . À compter de la date de signature de la présente décision, le 16 janvier 2025, une délégation est donnée aux personnes désignées ci-après à effet

de signer, au nom du ministre des armées, tous actes, arrêtés et décisions, à l'exclusion des décrets :

Décision N° 054678/ARM/SGA/DRH-MD/CMG-Toulon du 02 septembre 2024 portant délégation de signature (centre ministériel de gestion de

Toulon).



er

M . Cavallo Jean-François, attaché d’administration de l’État, adjoint au directeur du centre ministériel de gestion de Toulon, dans la limite des

attributions du centre ministériel de gestion ;

Mme Meyer Annick, conseillère d’administration de la défense, cheffe de la division gestion administrative et paie, dans la limite des attributions de la

division ;

Mme Pecciarini Lara, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe de la division gestion administrative et paie, cheffe du bureau qualité de

la paie et primes, dans la limite des attributions de la division ;

Mme Vezinet Sandra, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division ressources humaines, dans la limite des attributions de la division et de

la cellule régionale mobilité reclassement ;

M. Leguet Fayçal, attaché d’administration de l’État, adjoint à la cheffe de la division ressources humaines, dans la limite des attributions de la

division ;

Mme Léronde Christine, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau fonctionnaires, dans la limite des attributions du bureau ;

M. Girin Frédéric, secrétaire administrative du ministère de la défense, adjoint à la cheffe du bureau fonctionnaires, dans la limite des attributions du

bureau ;

Mme Andrieux Valérie, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau contractuels et ouvriers de l’État, dans la limite des attributions du

bureau ;

M. Jedynak Philippe, secrétaire administrative du ministère de la défense, adjoint à la cheffe du bureau contractuels et ouvriers de l’État, dans la limite

des attributions du bureau ;

M. Poirot Stéphane, attaché d’administration de l’État, chef du bureau protection sociale et pensions, dans la limite des attributions du bureau ;

M. Pastor Benoît, secrétaire administratif du ministère de la défense, adjoint au chef du bureau protection sociale et pensions, dans la limite des

attributions du bureau ;

Mme Maricau Virginie, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau recrutement et mobilité, dans la limite des attributions du bureau ;

M. Pisciotta Johan, attaché d’administration de l’Etat, adjoint à la cheffe du bureau recrutement et mobilité, dans la limite des attributions du bureau ;

Mme Lestruhaut Véronique, cheffe d’équipe ouvrier de l’Etat, cheffe du bureau formation, dans la limite des attributions du bureau ;

Mme Moysan Marie-Claire, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau instances de concertation et gestion collective, dans la limite des

attributions du bureau ;

Mme Danos Sandrine, adjointe administrative d'administration de l’État, cheffe de section du bureau fonctionnaires, dans la limite des attributions des

sections des fonctionnaires ;

Mme Durepaire Tatiana, secrétaire administrative du ministère de la défense, cheffe de section du bureau fonctionnaires, dans la limite des

attributions des sections des fonctionnaires ;

Mme Lachavanne Nathalie, agente contractuelle de niveau II, cheffe de section du bureau fonctionnaires, dans la limite des attributions des sections

des fonctionnaires ;

http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/348397/N%25C2%25B0%20054678/ARM/SGA/DRH-MD/CMG-Toulon.html


Art. 2. En cas d’empêchement simultané de la directrice et du directeur adjoint, une délégation est donnée, aux personnes désignées ci-après, de signer tous

actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets :

Art. 3. La décision n° 054678/SGA/DRH-MD/CMG-Toulon du 2 septembre 2024 portant délégation de signature (centre ministériel de gestion de Toulon) est

abrogée à compter du 16 janvier 2025.

Art. 4. La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel des armées.

La directrice du centre ministériel de gestion de Toulon,

Odile NACIBIDE.

Mme Ruperti Ghyslaine, secrétaire administrative du ministère de la défense, cheffe de section du bureau fonctionnaires, dans la limite des

attributions des sections des fonctionnaires ;

M . Feriot François, agent contractuel de niveau II, chef de section du bureau fonctionnaires, dans la limite des attributions des sections des

fonctionnaires ;

Mme Anxionnaz Béatrice, secrétaire administratif du ministère de la défense, cheffe de section du bureau fonctionnaires, dans la limite des

attributions des sections des fonctionnaires ;

M. Retiere David, secrétaire administratif du ministère de la défense, chef de section du bureau fonctionnaires, dans la limite des attributions des

sections des fonctionnaires ;

Mme Lachal Valérie, secrétaire administrative du ministère de la défense, cheffe de section du bureau contractuels et ouvriers de l’État, dans la limite

des attributions des sections des ouvriers de l’Etat ;

Mme Poulicet Céline, agente contractuelle de niveau II, cheffe de section du bureau contractuels et ouvriers de l’État, dans la limite des attributions

des sections des ouvriers de l’Etat ;

M. Arnaud Jean-Michel, secrétaire administratif du ministère de la défense, chef de section du bureau contractuels et ouvriers de l’État, dans la limite

des attributions des sections des ouvriers de l’Etat ;

Mme Loubeau Isabelle, secrétaire administrative du ministère de la défense, cheffe de section du bureau contractuels et ouvriers de l’État, dans la

limite des attributions des sections des contractuels ;

Mme Forêt Lise, secrétaire administrative du ministère de la défense, cheffe de section du bureau contractuels et ouvriers de l’État, dans la limite des

attributions des sections des contractuels.

Mme Meyer Annick, conseillère d’administration de la défense, cheffe de la division gestion administrative et paie, dans la limite des attributions du

centre ministériel de gestion ;

Mme Vezinet Sandra, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division ressources humaines, dans la limite des attributions du centre

ministériel de gestion.


